PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Mercredi 9 février 2011

Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Madame Christiane BARODY-WEISS, Maire.




***

I. 
Approbation du procès-verbal de la séance du 7 décembre 2010 :

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le procès-verbal de la séance du 7 décembre  2010.

II. 
Urbanisme : approbation du projet du PLU :
Monsieur Dominique MICHEL, Commissaire Enquêteur désigné par le Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise en vue de suivre l’élaboration du PLU, a remis son rapport au Maire le 11 janvier 2011 avec l’appréciation finale : avis favorable. 

Le Conseil Municipal (Monsieur Grégoire HEUDES) s’abstenant, et après en avoir délibéré, approuve le PLU tel qu’il est présenté en annexe.

III. 
Finances :

3.1.
Débat d’orientation budgétaire 2011 :
Madame le Maire prend acte du débat sur les orientations budgétaires de l’exercice 2011.  

3.2.
Emprunt pour l’achat du Stade de la Marche :

Le Conseil Municipal, Monsieur Grégoire HEUDES s’abstenant, et après en avoir délibéré, confirme l’autorisation donnée à Madame le Maire, de signer au nom de la commune un contrat d’emprunt de 1.000.000 d’euros en vue de l’acquisition d’une partie de la parcelle cadastrée AC 63, ainsi que la parcelle AC 8 communément appelées « Stade de la Marche ».

Le Conseil Municipal autorise Madame le Maire à signer, avec la Caisse d’Epargne un contrat d’emprunt d’un montant de 1 million d’euros, sur une durée de 15 ans, au taux de 3,70 %.
3.3.
Elargissement des attributions de la CAO aux délégations de service public :
Le Conseil Municipal, Monsieur Grégoire HEUDES s’abstenant, et après en avoir délibéré, autorise l’élargissement de la compétence de la Commission d’Appel d’Offres en matière de délégation de service public et dit que cette compétence sera intégrale.
3.4. 
Demande de subvention du Conseil Général en vue de la réfection du presbytère :
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Madame le Maire à déposer une demande de subvention au Conseil Général des Hauts-de-Seine en vue d’obtenir sa participation financière aux travaux de réhabilitation du presbytère.
3.5. 
Demande de subvention à l’ADEME en vue de l’isolation du presbytère :

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Madame le Maire à déposer une demande de subvention à l’ADEME en vue d’obtenir sa participation financière à l’isolation du presbytère.
3.6. 
Demande de subvention du Conseil Général pour la fête de la Saint-Jean du 25 juin 2011 :

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Madame le Maire à déposer une demande de subvention au Conseil Général des Hauts-de-Seine en vue d’obtenir sa participation financière pour la fête de la Saint-Jean du 25 juin 2011.
3.7. 
Demande de subvention sur la dotation d’actions parlementaires 2011 du Sénat :

Madame le Maire informe le Conseil Municipal qu’elle a reçu un courrier de Monsieur Denis BADRÉ, Sénateur des Hauts-de-Seine, lui confirmant qu’un crédit de 20.000 €, pris sur la réserve parlementaire du Ministre de l’Intérieur, sera alloué à la commune de Marnes-la-Coquette sur le budget 2011.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, et après en avoir délibéré, décide que cette subvention sera utilisée en vue de financer les travaux le ravalement des façades du pavillon du presbytère et autorise Madame le Maire à déposer une demande officielle de subvention auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur.

3.8.
Indemnité des agents des services fiscaux :
Le Conseil Municipal vote l’attribution au titre de l’année 2011 d’une indemnité d’un montant de 730 € aux agents des services fiscaux qui coopèrent avec la commune (tenue de permanences en mairie).
3.9.
Prise en charge du coût d’un permis E pour un adjoint technique :

Le Conseil Municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, autorise la prise en charge par le budget de la commune des dépenses inhérentes à la formation et à l’examen en vue de l’obtention du permis de conduire E par un agent des services techniques.
3.10.
Taux de base 2010 de l’indemnité de logement versée aux instituteurs :

Madame le Maire communique aux membres du Conseil la note du 14 janvier 2010 de Monsieur le Préfet des Hauts-de-Seine l’informant de la décision du Comité des Finances Locales de fixer le montant unitaire de la dotation spécial instituteur à 2.808 €, soit 234 € mensuels.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le taux de base mensuel tel que défini ci-dessus, soit 234 €.

IV.

Numéro unique :

Madame le Maire rappelle que les demandes de logements sociaux font l’objet d’une nouvelle procédure. La loi du 25 mars 2009, dans son article 117, a réformé l’enregistrement de la demande en renforçant le poids du système dit « numéro d’enregistrement unique ».

Le Conseil Municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, décide que la commune de Marnes-la-Coquette devient lieu d’enregistrement des demandes locatives sociales et autorise Madame le Maire à signer toutes les pièces relatives à cette mise en place.
V. 
Instauration d’un stationnement résidentiel au Quartier des Terrasses :
Le Conseil Municipal accepte d’instaurer un stationnement résidentiel au Quartier des Terrasses pour l’avenue des Terrasses, l’avenue du Bois et l’avenue des Vallées au moyen d’une carte de stationnement.
Le Conseil Municipal dit que la carte de stationnement résidentiel sera délivrée à titre gratuit, sur présentation d’un justificatif de domicile, de la carte grise du véhicule et de la carte d’identité du résident.
VI.
Approbation d’un Plan Départemental des Itinéraires de Promenades et de Randonnées (PDIPR) :

Le Conseil Municipal émet un avis favorable à l’inscription au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée des chemins ou portions de chemins tels qu’ils sont reportés sur les cartes topographiques ci-annexées.

VII.
Questions diverses :
Madame le Maire indique que les travaux de construction des logements dans le quartier de la gare se poursuivent en vue de l’achèvement  à l’été 2012.
Madame le Maire donne lecture de la décision n° 2011-11 (achats de concessions au cimetière) pour un montant de 1.828 € et de la décision n° 2011-20 (achat d’une tondeuse pour les services techniques) pour un montant de 7.274 €.
Madame SICARD-FUCHS informe les membres du Conseil Municipal du déroulement de la « Randonnée de l’Impératrice » le 8 mai 2011. 

Elle précise également que des nouveaux panneaux d’affichage devraient être installés dans le bourg et au quartier des Terrasses. 

Elle communique enfin les derniers chiffres relatifs à la fréquentation du site internet (2009 : 15.660 visites et 2010 : 16.728 visites).

Madame MELLET-CANOT donne les dates des futurs événements festifs : 
· 18 juin : Foulées de la Gentilhommière,

· 25 juin 2011 : Fête de la Saint-Jean.
Monsieur MORAEL présente le calendrier des gros travaux sur les voies SNCF.

Monsieur SANDEVOIR évoque l’avancement  du dossier de jumelage de la ville de Marnes-la-Coquette.

Monsieur FELTESSE expose les grandes lignes du projet  du Stade de la Marche. La priorité sera donnée au maintien des terrains de sports permettant la pratique d’activités de plein air (tennis, football, rugby). La situation financière de l’exploitant actuel est déficitaire et les installations existantes présentent des défauts de conformité (absence de réseau d’assainissement). 

Monsieur FELTESSE indique que l’association en charge de la gestion sera invitée à cesser son activité à la fin de la saison (fin juin 2011) en raison des travaux qui seront entrepris sur le site et qui, pour des raisons de sécurité, ne permettront pas l’accès du public.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures 30.








Le Maire,








Conseiller Général,








Christiane BARODY-WEISS
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